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Londres, le 10 novembre. — Lord Ponsomby ,
ictnellement ministre plénipotentiaire à la cour des 
DeuxSiciles, vient d’être nommé ambassadeur à 
Constantinople.

be ministre hollandais , baron van Zuylen van 
Nyevelt a eu hier une longue conférence avec lord 
6rey à la Trésorerie. Lord Palmerston a ensuite 
rendu nne visite à S. Fxc.

— Ou e'crit de Ramsgate , 8 novembre , que 
embargo veuait d’être mis sur quatre sloops hol

landais
~0n écrit de Portsmouth , 8 novembre :

vaisseau de S. M. Larme a fait voile pour 
Jti Dunes.

(Extrait d’une lettre de Deal du g novembre; ) 
Sont arrivés ce matin le Suffren ; vaisseau de 

Wie français, do go canons, monté par l’amiral 
1 eneuve, avec deux frégates et une corvette fran 

Ç’ues , ainsi que les vaisseaux anglais le Cerf, le 
" ^ le Conway. A midi , le vaisseau de S. M. 
investigator a mis à la voile pour la mer du Nord. 
ro>s heures et demie , les vaisseaux de S. M. le 

k Southampton , le Castor et le Rover, avec 
egate française sont partis également. Oe croit 

e reste de l’escadre les suivra demain.
Ht dans le City article du Morning- 

»Sind COnC.evait ' espoir que les affaires avec la

'après dînée ( vendredi ) les consolide's se 
h p!u8 ^0urNamment à 83 7(8, Le prix était un 
be l’entr ** 3 c'ôture , sur le bruit répandu 
in eVae entre lord Grey et l’ambassadeor

il fl..:____ i, J . .

'oiGnilü8era,ent Promptement réglées , et que le 
«me, aussitôt qu’il verra l’inutilité de toutellllô.i.----- I ! . - .I . . T vv.vu . Miiunur UC lUUie

e ultérieure , sera charmé de faire les con- 
tei"aud®es’ La continuation du séjour de 

a fortifié l’idée que la guerre sera 
""•tjc 6 UrCe ’ et °“ s“PPose qu’on trouvera

t!CUse ponr que S. Exo. ne quitte point du tout

1 kruier |Va,t par '’assurance que donnait 
. tes 6 !°n d®Parl Pour la Hollande.
^ dont 3UVe . t'e 'a capitale de Russie ne disent 
î! Ampere ° «’.'sse P’évoir les intentions réelles 
%, Qn Ur lcolas , relativement à la question 
“uii 88ns^ai a,t 8eneralement à Saint Pétersbourg 

P«r u ^ n°ro're ) ('u LIocus des ports hollan- 
Nftent116 dolte française et anglaise ; et le gou- 
Sliléj njrUsss. eherchait à faire croire que les
!l08'nentaifUralent pas iieu- 11 n’y avait Pas e“ 
ï desiran7nS , ,n°tab'e8 dans l’armée , l’crnpe- 
%, teduire la dépense autant que pos-

..., FRANCE.
j/.
clique V n°V°mbre- “ M. Le Hon , ministre 
« Sires a,, eU,î*ler e* aujourd’hui de longues 
J* la j -MM. les ministres de la guerre 
f^ruxellB B’ des dépêches ont e'té expédiées 

,^Hj g 8 par 'M. le duc de Broglie.
ÏNt ver^vp arnver aPrès-demain à Paris, se 

equi lui spa8ne i où il va prendre le porte- 
vQ est destiné.
L n a,|uoncp „
te,. c°n!>rmati ’ °6 <Bn nous Para*1 du reste mé- 
a» ?at voie ri"’ ^ue 'e gouveruement a déjà
C la duehh. r!,phiâ"e * la llouïe"e da '’arri

ve. se de Berry a Blaye , sans mal
' 0n

fcP'rsennesVuiP * Pa™ *°?cb®e des ®gards
'S. HU1 1 accompagnaient ont eue pour

Elle a été conduite dans l’appartement qui lui
e ai ceshne, et où elle est surveillée avec le plus 
grand soin. 1

On lit dans le Breton , du g novembre :
« Hier, à 4 heures de l’après-midi, M. le maire 

et ses adjoints et M. le colonel de la garde nationale 
se rendirent chez M |e préfet , otTse trouvaient 

. les generaux, afin de se concerter sur ce qu’il 
y avait a faire à l’égard de Madame la duchesse de 

erry. Il tut arrêté que les instructions du gou
vernement , dans lesquelles tous les cas étaient 
prevus , seraient exécutées ponctuellement. Ces 
hTayeCl,0nS prescrivaient d’envoyer la duchesse à

“ Il fallait que le plus léger doute ne pût s’élever 
dans la population sur ce départ précipité; et , en 
c e , les mesures prises , les hommes choisis pour 
confiTnce 0er ** prisonnière • donnent au pays tonte

“M. le maire ne pouvant s’absenter de Nantes dans 
les circonstances actuelles , il est convenu qu’il sera 
remplace par un de ses adjoints. M. Polo est désioné.

a garde nationale est représentée par son colonel. 
M. Robineau de Bougon , auquel est adjoint M. Ro
cher ^ porte-étendard de l’escadron d’artillerie de 
la meme garde.

» M. le colonel de gendarmerie Chousserie est ar- 
nve exprès d Angers pour cette mission. M. Ferdi
nand Petit-Pierre , adjudant de la place de Nantes , 
est egalement désigné.

» La duchesse de Bferry est prévenue de la déter* 
mination. Toutes les précautions sont prises dans le 
plus grand secret.

* Ge mat,n> à trois heures et demie, les princi
pales autorités civiles et militaires se rendent au 
chateau. Plusieurs voituies entrent dans la cour ■ 
la duchesse, Mlle. Stylie de Kersabiec et M. de 
Mesnars y montent. La force armée est toute prête 
à agir , s il est nécessaire ; mais tout est paisible 
‘°"! ®e‘ecu,e aveo autant de calme que de rapi- 
dite MM. les adjoints du maire de Nantes s’étaient 
rendus a bord du bateau à vapeur pour hâter les pré
paratifs et voir si tout était bien disposés; car le ca- 
pitainedu bateau à vapeur ignorait lui mêipe quels 
voyageurs il allait transporter.

» Les voitures ariivéeis , les prisonniers sont con
duits a bord du bateau à vapeur : le départ est or
donne , mais M. Rocher, officier de l’artillerie de la 
garde nationale , n’est pas encore venu, on l’attend.
Il larde peu de momens à arriver , et le départ s'ef
fectue aussitôt.

* Outre les personnes désignées pour aller jus
qu à Blaye , la princesse est accompagnée jusqu’à 
Wl-Nazan-e par M. le lieutenant-général comte 
d Erlon, commandant la division; M. Maurice Du
val , préfet de la Loire-Inférieure; M. Ferdinand 
Favre, maire de Nantes ; et M. L. Vallet, un de 
ses adjoints.

» Ils n’ont dû quitter la princesse qu’après 
avoir assisté à son embarquement sur le stationnaire 
le brick de l’étal la Capricieuse.

» Line escorte de gendarmerie est placée sur le 
bateau à vapeur.

» Sur ce brick, ont dû s’embarquer avec la du
chesse , avec la mission précise de ne la quitter que 
lorsqu’elle sera renfermée dans la citadelle de Blaye ,
M. Polo , adjoint du maire de Nantes , M. Robineau’ 
de Bougon, colonel de la garde nationale; M. Ro
cher , porte-drapeau de I escadron d’artillerie de la 
même garde ; M. Chousserie , adjudant de la place 
de Nantes, el M. Joly , commissaire de police 
de Paris.

» Mme. Charrette n’a point été arrêtée, comme 
elle le demandait.

» Le général Dermoncourt est monté à cheval cette 
nuit pour une autre expédition, o

extrait du moniteur universel.
Madame |a duchesse de Berry a été arrêtée à 

Nantes le y novembre , à dix heures dn matin* 
E le ava.t traversé le Midi , et , par sa présence,
* ' entrele,,a,t dans les départemens de l’Ouest un 
t oub'e funeste. Il paraîi qu’elle n»était encor0
disposée a quitter la France , et quelle devait se 
lepor er vers d’autres provinces pour y essayer 
es piojets certainement chimériques, mais dont 
a seu e tentative eût été on malheur. C’était 

pour e gouvernement , on devoir impérieux de 
taire cesser un pareil état de choses. Il l’a fait
trAn» 3 t 3 conscieuce d’avoir rendu un service au 
irone et au pa^s.

Le gouvernement est obligé de démentir les bruits
fauTouVr la*.71Veillre’ i! 6St radicalement 
M A ^ connut depuis long temps la retraite de 
Madame la duchesse de Berry ; il l’aurait fait ar
rêter plutôt s’il l’avait découverte plus tôt Le 
ministère précédent avait loyalement accompli ses 
< evoirs a cet egard. Le ministère actuel a ordonné 
I arrestation aussitôt que les indices recueillis ont 
acqms assez de clarté pour qu’on fut en mesure
‘T- r V 3 paS C° °" in8,ant entre '« soupçon 
fonde et I arrestation exécutée à Nantes.

Des ordres positifs avaient été donnés pour pren
dre Madame la duchesse de Berry , et pour respec
ter , en elle le sexe, 10 malheur, le^ang qu’elle 
occupa jadis dans notre patrie ; l’honneur V la
IWusteefV°ï,t amS! ’ et- °n peut dire celui de
de lette ff M 6 ^ re8ne S“r noa8> car '’honneur 

e cette famille est aussi un des intérêts du pays.
du gouvernement ont été fidèlement exé

cutés MM. le lieutenant-général comte d’Erlon 
e prefet de la Loire-Inférieure, M. Maurice Duval’ 

le general Dermoncourt , le maire de Nantes , M* 
Ferdinand Favre , le commandant de la garde nal 
tonale , M. de Robineau, la garde nationale et la

Madame la duchesse de Berry une fois arrête^ 
naissait la qnealion de savoir à quelle autorité elle 
serait deferee , la question était grave , et méritait 
a plus haute attention. Le gouvernement s’est décidé

à donner ^ chambre8- Ses motifs 8ont faciles

Madame la duchesse de Berry ne devait pas être 
objet d un jugement, mais d’une mesure politique 

tout le monde sent, en effet , qu’une pareille accu’- 
see devenait eu presence d’un tribunal l’occasion 
de scenes déplorables , après le scandale des dé
bats, veuait le résultat même du procès. Qu’ou 
songe en effet aux conséquences d’une condamna“ 
t.on quoi, songe à celles d’un acquittement. Si 
madame la duchesse de Berry eut été condamnée 
! autorité royale devenait responsable ou de sa clé’ 
mence ou de son impasslbilité. Si elle eut été acquit
tée, elle aurait librement traversé ces mêmes pro
vinces qu elle venait d’exposer à la guerre civile
bien,8ôTencore"°nl‘èreS ^ ^ rßpaSSer peut êtr® 

Tous ces résultats étaient des malheurs.
Madame la duchesse de Berry ne pouvait donc 

pas etre jugee ; elle devait devenir l’objet d’une 
mesure politique : c’est un ennemi qu’ l fa|u! 
réduire a l’impuissance de nuire. On proposera '
river Tce bTt C0Ilvel‘ab'es pour aï-

^ S - fr S de
bün°anux8.eSt adreS8d-auX ®ha”b^*, et nontax tri!

voirsy saiUon‘P',eU, COa(as'T monstrueuse de pou-
UU jugemern dfcma»der chambres

o jugement , une condamnation , une pénalité ,



car le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire 
doivent rester e'ternelleinent distincts , sous peine 
d’anarchie et de despotisme ; mais on pouvait poli
tiquement et régulièrement s’adresser ans cham
bres, pour leur demander une mesure do sûreté. 
Etait-ce un jugement qae les chambres rendaient 
quand elles condamnaient au bannissement la bran
che aînée des Bourbons , et décidaient la vente de 
leurs biens ? Non, sans doute, elles ne jugeaient 
pas , elles faisaient un acte politique , elles pre
naient une précaution* Les membres des familles 
qui régnent ou qui ont régné , sont dans uue si
tuation à part. On décide , par des résolutions lé
gislatives sur leur état , sur leur fortune , sur leur 
sort tout entier.

Le gouvernement ne fuit donc que ce qui a ete déjà 
fait, en s’adressant aus chambres pour aviser aux 
moyens de sûreté qu’il conviendra de prendre.

Ou demandera pourquoi il ne les a pas pris lui- 
même ; on demandera s’il a voulu rejeter la respon
sabilité sur les chambres. S’il en avait agi autrement 
s’il avait décidé seul , on n’aurait pas manque' de 
dire qu'il avait pris sur lai la résolution d’une ques
tion qui ne lui appartenait pas ; on l’aurait accusé 
d’agir souverainement , d’usurper en un mot. Il n’a 
pas voulu mériter ce reproche : et quanta la crainte 
de la responsabilité' , il a une raison péremptoire à 
fairo valoir. En fesant arrêter là duchesse de Berry, 
en la déférant aux chambres , en prenant l’initiative 
des propositions qui leur seront soumises , les hom
mes qui composent aujourd’hui l’administration au
ront pris inio responsabilité assez grande, pour qn’on 
ne les accuse pas d’avoir tremblé devant le fardeau 
de leurs devoirs. Personne, peut-être, n'aurait donné 
un gage plus formel de son dévouement au pays et au 
trône de juillet.

BELGIQUE»
An vers, le i3 novembre. — Un officier d’artille- 

TÎe est déserté aujourd’hui de la citadelle. Il est 
venu rejoindre le colonel Belge qui faisait son ins
pection aotour de la place. Deux soldats hollandais 
ont e'galement déserté des avant postes. (J. d'Anv.)

— Un sous-lieutenant d’artillerie hollandais vient 
de déserter de la citadelie cet après-tnidi. On nous 
assure , sans cependant que nous puissions l’affirmer, 
que c’est an colonel Buzen lui-même , qui visitait 
les postes du Kiel ,■ qu’il est venu se rendre. [Phare.)

— Parmi les précautions qu’exige l’état actuel 
des choses dans notre ville , une des plus essentielles 
est de tenir constamment les canaux pleins. Nous es
pérons que celte mesure de sécurité n’est pas négli
gée par la régence.

— Le navire le Schelde , naviguant pour le com
merce hollandais a été arrêté par l’escadre anglo-fran
çaise. Ce navire est un des plus beaux du port d’An
vers et appartient à MM. Serruys et Cn° , de cette 
ville. Il venait de Batavia.

— L’hôpital militaire de cette ville a été évacué 
hier sur Louvain.

— L’administration de la maison des orphelins a 
envoyé hier tous ces enfans hors de la ville ; on dit 
qu’une dame respectable, principal soutien des pan- 
vre8 et des établissemens de bienfaisance , en a pris 
la plus grande partie dan9 son château. Tous les en- 
lans des maisons des orphelins et orphelines sont mis 
en sûreté , par les soins de l’administration. Les 
»îiénés ont aussi été évacaés.

— Plusieurs allèges chargées sont arrivées hier à 
la citadelle.

— Le bruit était répandu en ville que la naviga
tion de l’Escaut était interroinpae par ordre du gou
vernement hollandais. Cette uouvelle est fausse.

— Le consul anglais a l’honneur de prévenir le 
commerce que le choléra morbus ayant cessé à Lon
dres , le gouvernement a donné les ordres néces
saires à la douane pour délivrer des certificats de 
santé aux navires partant de Londres.

— Nous avons annoncé hier que l’affaire de Van- 
derschrick et consors devait être plaidée au jour 
(Thai. Nous apprenons que des ordres e'manés du 
haat lieu et arrivés ce matin prescrivent la remise 
de cette cause.

(Correspondance particulière de 1 ''Indépendant') 

Anvers , le 12 novembre.
La proclamation de la régence , qui invite les 

habitans à éclairer le devant de leurs maisons , 
pendant les nuits qui suivront ie commencement des 
hostilités a redoublé l’anxiété qui , dans la journée 
d’hier semblait un peu calmée. Aujourd’hui , on s’est 
battu pour avoir place dans les diligences de Bruxel
les. Le déménagement de toutes les maisons se pour
suit avec une activité qui ne contribue pas peu à 
mettre en horreur l’entêtement et la mauvaise foi 
de nos ennemis. Il faut être à Anvers , pour appré
cier la triste situation et l'inquiétude où se trouve 
celte ville.

M. le colonel Bazen a pris des arrangemens pour 
pouvoir se retirer dans le camp retranché, si les 
circonstances l’exigent. Dans ce cas, la troupe de 
ligne le suivra ; alors les deuxième et troisième 
bans de la garde civique de la place, qui aujoard’hai 
ont été passés en revue , serout appelés à faire le 
service de la ville.

Pendant la bourse d’aujourd’hui , on croyait à 
l’évacuation de la citadelle. Ce qui semblait eonfir
mer cette nouvelle , se fondait sur l’ordre que M. 
Hatnbrouck venait de donner à ses agens de cesser 
toute espèce d’approvisionnement. Mais cet espoir a 
été de courte durée , puisque peu après , on a sn 
quo le marché Hambrouck expirait le i5 novem
bre courant ; en conséquence l’anxiété est revenue 
de plus belle.

La demi batterie d’artillerie qui s’est rendue 
avant-hier à Bürgt , y a été envoyée poor protéger 
le pont volant que l’on a établi entre Hoboken et 
ce village.

La musique de la citadelle s’est fait entendre ce 
matin à 4 heures. Le retour du prince d’Orange sem
ble en être le motif , probablement qu’il l’aura dé- 
vancé d’un jour.

Bruxelles, le i3 novembre.— Aujourd’hui, à une 
heure , a eu lieu l’ouverture des chambres ; S. M, 
a prononcé le discours suivant :

DISCOURS DU ROI.
«Messieurs, les quatre mois qui se sont écou

lés depuis la clôture de la dernière session , ont 
vu s’accomplir des faits importans pour l’avenir 
du pays.

» La Belgique a été successivement reconnue 
par les puissances de l’Europe , et le pavillon na
tional admis dans la plupart des ports étrangers.

» Mon union avec la fille aînée du roi des Fran
çais , en resserrant nos liens avec un peuple géné
reux , est devenue pour moi une nouvelle occasion 
de recevoir de la plupart des cours de I Europe , 
des témoignages d’ainitié et des vœux pour l’affer
missement et le bien être du nouvel état belge.

» Après de longs délais , moins nuisibles cepen
dant qu’on ne devait le craindre aux intérêts du 
pays , le moment est enfin arrivé où j’ai pu ré
pondre aux vœux des chambres et de la nation , 
en amenant les puissances garantes du traité du 
i5 novembre à en assurer l’exécution. Les puis
sances avaient acquis la certitude qu’en s’abstenant 
plus long temps de recourir à des moyens coè'rci- 
tifs , elles plaçaient la Belgique daus l’imminente 
nécessité de faire justice à elle-même ; elles »’ont 
pas voulu courir cette chance de guerre générale. 
Liées par une convention formelle , deux d’entre 
elles se sont, engagées à commencer l’exécution du 
traité par l’évacuation immédiate de notre terri
toire. Les flottes de France et d’Angleterre réunies 
enchaînent le commerce de la Holiaude, et si ces 
moyens do coêrcition ne suffisent pas , daas deux 
jours une armée française viendra , sans troubler 
la paix de l’Europe , prouver que les garanties don
nées n’étaient pas de vaines paroles.

» Tels sont, messieurs , les fruits de la politique 
soutenue jusqu’ici par le gouvernement, c’est avec 
confiance que je ferai soumettre à votre examen les 
négociations qui ont amené ce résultat.

b La solution des principales (difficultés qui en
travaient la marche du gouvernement , lui permet
tra , messieurs, de s’occuper plus exclusivement des 
améliorations administratives et financières que ré
clame l’intérêt du pays.

» Déjà l’organisation du pouvoir judiciaire est 
venue completter la constitution politique de l’état,

rap

et asseoir sur des bases définitives l'indépeiuU 
des magistrats. B

» En même temps que les budgets de l’année i83 
vous seront présentés , vous aurez sons les vtu ’ 
comptes de i83o et i83i.

» La seconde partie de l’emprunt que vousavi 
autorisé a été contractée à un taux avantageux 
égard aux circonstances. Ces circonstances com 
ncs presque toutes lea contrées de l’Europe « 
entraîné pour la Belgique un surcroit de dépens 
qui devra être couvert par un surcroît de charge 
Le pays saura se résigner â des sacrifices nécesss 
res , en jetant les yeux autour de loi et en 
pelant qu’à aucune époquo il n’a , malgré la grau 
des événemens, vécu sous un régime d’impôtsass 
modéré et aussi doux.

» Si l’exécution du traite par les puissances 
empêcher notre jeune et belle année de signalers 
valeur , son dévouement m’est garant que dam 
corns des événemens qui se préparent, la violait 
du territoire par l'ennemi ou tout antre acte d's 
gression contre la Belgique u’aurait pas 
punément.

« Les intérêts de cette armée sont l'objet den 
vive sollicitude. Il est difficile encore de fixer il 
poqne d’un désarmement devenu pins probabli 
jourd’hui. Un projet de loi sur l’organisation d 
l’armée , en temps de paix , vous sera toutefois pré 
sente. L’avancement , les pensions devieudrool aoss 
l’objet de lois particulières.

‘ » L’administration provinciale et communale est 
restée dans un provisoire qui affaiblit les ressorfij 
de l’état, et prive les localités de plusieurs de 
leurs avantages et de leurs droits. Ce sera un d«1 
objets les plus importans de vos délibérations. 3 
la durée de la session le permet , j’appellerai am 
cette anne'e votre attention sur I’easeigneinej 
public.

» Des imperfections ont été remarquées da 
les lois sur la garde civique et la milice, u 
améliorations indiquées par l’expérience , von* 1 
ront proposées. Quelques parties de notre kff1 
tion pénale seront également soumises à nue

19

Sion qui les mette en harmonie avec »»-— *les Wlilaim
et la moralité du pays.

» La situation générale du royaume coat'1111 
être satisfaisante. L’événement a prouve q1® 
craintes conçues sur l’avenir du commerce e 
l’industrie étaient exagérées. Je suis keBfell^j 
pouvoir vous apprendre que les revenus t
pour l’année courante , ont dépassé toutes les !

ont étévisions. De nouvelles communications 
vertes à l’intérieur. D’autres sont préparée^ 
je m’occupe sans relâche du soin ^ouvr ( 
débouchés et d’étendre nos relations coin* 
à l’étranger. ..Jel

» Le fléau qui a dépeuplé d’autres ci^ 
exercé beaucoup moins de ravages parmi ^ 
prévoyance administrative peut, en pal ’ 
plaudir de ce résultat* t mi

b Nous touchons à an grand evciie®^’coid1
vo» 

ue '°1
Lotsqi

sieurs ; l’affranchissement du territoire 
huer à affermir la confiance publique- . 
vous souviendrez avec douleur que la be'g , 
entière n’a pas été adoptée par l’Europe^ ^ 
le joar de la séparation sera venu , *10U9 ^ ^pi 
naîtrons point les services rendus Pa n]ent aid 
lations qui se sont avec tant de JV
ciées à notre cause. Elles n’ont p«s c 
per ma pensée ; elles méritent de n^er 
nation. je Dc-

» Je compte , messieurs , que 1 *,arnî je Wj 
sera de régner entre les grands PouVO'*a f0fce 
cl que la patrie continuera de troavei
l’union de tous ses enfans ® 1

il»0

idle *

Plusieurs journaux ont annonce î11® (1 |iiet
d’Orléans et de Nemours devaient^rr^ o»1

en 
tref3 >

Bruxelles. Nous croyons que ,ceB J° ^ 
mal informés. Les princes n arrive ^ 
que qu’avec l’armée française , 1U1 
le r5. j ■ et sou‘’

— M. Lafai I le , colonel da.§énieoà il est j' 
d’état-major s’est rendu à Vervier9 > aiteU'
pendant deux jours. Il a exam^’^^jj Tenu
ment les environs de la ville T1*1(s jeuJ* ^ 
ter il y a trois mois. U est retou
quartier-général à Valencienne**

fi



Liège, le î4 Novembre.

Oii mos ai'noucc ,{U’un piqoet de a.3 cuiras, 
tiers hollandais , de la garnison de Maastricht 
commandes par on capitaine et un lieutenant, se 
tont presentes à Weert , où ils ont déclaré leur 
intention de servir dans l’armée belge. Us ont été 
dinges sur Venloo ou ils sont aujourd’hui.

Quoique cette nouvelle nous vienne d’une source 
respectable, nous attendions que de nouveaux reu- 
seignemens nous mettent à même de la confirmer.

-Cinq jeunes gens de cette ville, appartenant 
la bourgeoisie sont partis hier, comme voloii 

laites, a la suite des pompiers dirigés sur An
Âges™ Palel1 aCte dévoueuleut “‘a pas besoin

- On ht dans le journal de Vervùrs, du 12 
novembre : ’

a Aujourd’hui , vers les 6 heures du matin on 
a aperçu ici une aerolitbe se dirigeant de l’est à 
T- Cette apparition a mis une partie de la po- 
ulatmn en émo, , et a donné lieu a une foule de 
ommen.aire. On a aussi remarqué plusieurs fois 

.verses reprises , le même phénomène pendant
dùi 1’! Tl ’ C°mme ce,ui 1“’°“ a parfaitement 
<™iogue a 6 heures , des traces de feu dans l’air.

« Sar l inv|(a(i°n du gouvernement , la régence
tlrr»""'1» w. «■» p»;«“

aie, avec cinq pompiers et un directeur.
-On écrit de Valenciennes , 10 novembre :

ïurmati"nPd’an S’0CCnP8r *.rès [sérieusement de la 
Nord. Deux Z S.^0(1(,e, re8erve PO« l’armée du 
Encourront abaUl lo,ls1 ,du. 4*e et du 5o° de ligue
méedu nord à 63 de-°U de, "égimens de l’ar- 

7 a son organisation definitive.
On lit dans l'Eclaireur de Namur , du i3

—— j.>amur , au ;
Civet:“3 reCeVOnS à ‘'in8tant la suivante de

>iele^0redeestdarriP'rt|dU l8°- re§iineilt d'infante^

'^edeoxièmTle l4 PreQller bataill°“ par‘

,at’?nac,on°tre-mdrie. ,devait partir hier
!«»e au 6- et 1 1! ? * T ,a lêle de la co-

quitté nos Jurs hier eeLesa,,lineriVdgère ’ ^ai
800 chevaux ont *"****•de «on 7 er' tralns des équipages

7'c Provisoire ^caTtout (e7lement refiu c°“tre- 
,ecfrtira d’un insSÄrUmerqaela to' 

NÏli'te P'?s do/'roopes. on dit 
ace. „ 8 rde Uat,0nale fiui fc™ le servicedel

du Grand-DuiM dit de celte lettrjs : a Un rire 
ou, inextinguible , cest le seul accueil que méri-

L d-i iPareillea baliverUes- • La Gaze“e d’uir- 
071 dit , de son cote. « Nous craignons bien qu’au

“ ,ûauYa's Plaisant n’ait voulu jouer pièce au Cour- 
» ner belge , et que le nom de Larnorteau ne cache un 

mysUficateur. En effer rien de vrai dans la lettre 
’’ du correspondant du Courrier. » (Ulérn.)

x r ~ n0QVelle,s de Constantinople, en date du 
il octobre, mande que l’arrivée du grand-vieir a
f’aZ, T ,"0UVelle V-ieà toules lesSbrancheI de

lasueeoT ' PI'lnc,Palen,e“' à celle qui concerne
sence deS(îrm,ld deS cauons> °“ Prépare eu dili-
dé able R sT? J . Dn nJateriel de fiucrre consi- 
derable. Rescb.d-Mebemetpacha exerce lui-même
tri Ï!UF "S'“0113 alLauais fi“’!» doit conduire con- 

' a %yPliens , et, presque tous les jours il 
preside des assemblée, de ministres, oj ne iai 
pas encore quand il partira pour l’armée ; on col 
mue a faire marcher des troupes vers la Svrie les
eTa^r* T,‘inUe'3 “"° baaUCO°P da ^ dan 

la se™adeXlaetfliurrme enV,r°“ ’° ““»« P»«

- Les Russes ont établi à Varsovie un bureau 
sanY 12 '° °U P°Ur «“‘veiller les domestiques ,

rPP??sr%0zrae ciasse de ia •«*«*
— On mande de Lisbonne , 27 octobre :

nnx lvSef “ 8udHllss “liguélistes nommé Cra- 
pux , écrit ce qui suit :

« La cause de don Miguel est perdue sans res- 
ource ; nous avons été battus complètement dans 

1 a.laque du couvent de Serra. Nolle perte a été 
considerate en tues et blessés ; heureusement mon 
fi a et mot sommes échappés. La désertion contZl 

augmente a tel point , qu’il est impossible de l’em 
pecher , les volontaires royalistes et les miliciens 
ue parlent que de leurs familles, et un très grand 
□ ombre partent pour s’y réunir , sans q„a K

nS„rrsor:e:s ïjo0pprPe„La de'sor8a- 
™ ZL\$tr° de d0n’MigUel Pui33e J «pporlël

cieux et préoccupé. 81 soa'
I J“'“ 8Tén.e“MÏ d’Espagne continuent de jeter 
alarme parmi les m.guélistes ; ils se disent perdus 
Le télégraphe a Irausmis la dépêche suivante • '
iS.

!,e"ons 8ussi de bonne source qu’il 
□ e.ïute jusqu ici aucune protestation de la part des

aPn“lfU “0rd’ C— !’-<erven„on française cl 
armelm,;1 • ’p qUe ,a P,U8se rassemble une 
e lrr vralse7*1 ement sera placée entre le Rhin
rien dw) T f de“üns!ratio“ «»ilit.ir® n'a
Us et el I US3e V6ül C°!5V,ir sea frontiè-

, et elle a raison.
Les motifs qoi ont jusqu’ici empêché le désar-

“uned , STJeral -Cn Eurüpa’ Sub5iste“! encore, 
un des plus puissants est la crainie de p„„;„

avant l'i““ ^7 77tère de , surtout''
avant que les points litigieux de |a politLme

peenne aient été décidés. Les cabinets du' Nord
nt toujours pense que c’est par la guerre n ie 1 .=

cubés d*e ?" b S.a°Che VOudraieQt Irmicher les diffi. 
cuites de la situation actuelle. L’arrivée de l’on.

i as îüïïsl-
siDte. Dans cette prevision , il est naturel
froiUièi-1 °“ IeS- FranÇais vont se rapprocher^ des 
Rentieres prusslennes , |e cabinet de Berlin , prenro 
les precautions militaires, que les fenil»!
Sa78nt ?ffr'Cent de Pré3euler comme I s gut 
précurseurs de la guerre générale. 8

Le Morning-Ilércild enure ,nr 
velles particulières reçues d'Amsterdai\ que w’ 
Gui Baume aurait l’intention de déclarer aux état
KirÆV6 ? VOya!lt Pas Part

russe, il est dans la nécessité de rendre la cita
defie d Anvers; Cette résolution lui aurait été di! *“
oue d’deC«la'.aU0U ds Plo^eurs officiers du génie^ 
que d apres la position bien choisi» des hafi • ' 

belges, la citadelle ne pourrait^ tenir „„«1“ 
]ours. Les Hollandais, d’aorès ces m m? 
reconnaîtraient aussi que ‘l’invention de^ batlaux 4 
vajieur a beaucoup diminué les dangers d’un bWn

q«i mettrait J”

reu a la Trance et à l Analnfprr« i0 . 
hollandais stationnés dans 1’EÎcaut. S Vaisseaux

•No

dee

pensable !e plus tôt possible ( quanto 177)'‘pour

« !opmio,i émise par le ‘tai! pour* fause, ^ ^ ^ dé^

Jo^aùeyiaS ^3nS a.n, ar‘iclo Publié par le malbe“';<’us0 attaque du ,3 et du i4
1°°a doit J*** ! à la dale du 6 oovembre , a.,"1 6 cou,’e‘u da Serra , par Telles Jourdan 4 
“ledes Plus 1 !‘ “dre à ce que le général Chassé aUafiae fi“' >, Par ses résultats physiques et surtout
te la Ä d’AuJeS mxyeDS de dealr“c*>on con! ^ ’ V P7 f°ne3le P«« iVm/e mlgué 

“'°nire |n,> d A,1Ters* Le journal hollandais de- te quc ! a^a,re du 30 ; S
□guement one le „„„„ . I » 2° L’immense flé.oi-it,.» ....

— Le Globe anglais du 9 contient une lettre d» 
son correspondant ordinaire de Paris nui cV !

jours le texte d’après l'Albion. * qUiîlfi“es

„ fie longuement f ]°“r."al boliaoda's dé- 
9as son droit que e Sene*'at sera tout à-fait

arm6'e fiançais!^ TT ‘° ^ fi“’““'a citadelle 0herchera>t, ^ i écraser , lui 
” «ison f' h°"a"dais a. Pa^i-

‘«ns

et „,2!1L!’ira‘Uenae d“ser1lion fi"! a lieu chaque jour,
et qu il devient impossible d’empêcher ; H

» 6° La division qui est survenue entre les nrin 
cipaux chefs, et enfin le refus que trois régimens 
de milices ont fait de se battrl , et encore ( ce

71’ *°“t Te maTr863"1 Ct 8UX amis de laesie- I 7 dermeJr . P0!“1 ) . l’insurrection du
î'Nmea lois» ,qUle en son Pouvoir; mais ! 8 n“,I®’,part' d lcl dernièrement, dont on 
>ifier au 10 8 «“‘onseiii le général assiègent à r"?8“ '* fidrd,ltó à lo“te «P^uve , et qui a non! 
6 eilSe — ’ ri!la‘fànt de. Ia citadelle que si sa "“ "“‘’q' ^ Vy d0 ^ •baltr° ’ maiâ & Ulanifesle

UG Ilian làra X .L'i.. • I GSPIït Cl0 inn nui a »•.__ •« - ■* ,

- raison- 1 • , , uo,,a“aais a parfai-'epB' à faire à IV °‘S de a gUerre au'oriseut un 
lo“t le mil S'egea‘U el a“x amis de l’assie-

ivl'der au “ sent Jo general assiégeant à 7 ,d u“eme â l0Qte epreuve, et qui a non 
est diriiT ant de la citadelle que si sa Ü!'6“16"1 ,refüs,é de se .bal,re . “lais à manifesté 

ve emen‘ les haueride l,la“,ère à bruire, non. 7 0 Ppt,|daiSedd,0n fi«1 a nécessité son désarme- 
■ *• mais le, ttar,es. opposées par la ville d’Au- ?„ " ‘ Gette deru,ere uouvelle surtout ne paraît pas 

>Uu,R;!S.Pr.0Pne,e8 publiques et privées d°UteaS0’ « P
r,e’ d doit „ i'0''810"’ des art8 e‘de |’jn 1 ~~

3 si !.. 00,1 “e s’attendre à  ------------- :
‘“»tri

doit ne sVn" V’ r“" la cl UB 1 ln* „„ atte“dre à aucun quartier ;
ss0 est rtncci ,1»____ » 1 1 . 9

«U(7ta,uement de ff“ ,dernitr bomme. C’est 
hTe Par la !■ b.ar.barie » *“ai« elle serait
<u:!.ti:ar >oTTdee,/±eZerJa riUer^st::oit da '^;sr0:::

<SPP°rlennta|aXfa!JlnUXe',nb0arS arrive's hier ma~ 

Ss pas t8, h CouZTb T* de Lamoi teau.
^esUé à (Ißm .-6 ’ et ^ont nous n’a-

entlr le contenu. Le Jour-

On lit ce qui suit dans l’Indépendant :
, »1 mDil- Se r0pand que fiuelques diffioultés se 

son elevees entre le maréchal Gérard et un 
» haut personnage , relativement à l’entrée des
” J'-rlr31,! etl BB,Sique;, Nous Pensons ne devoir 

entrer dans aucuns deia.ls à cet égard ; mais
.» nous ne serions pas étonnés , si ce bruit est 
» fonde , que les mouvemens de celte armée se 
» trouvassent par là différés de quelques jours. „ 

Nous croyons pouvoir dire que VIndépendant oui 
mal informe. L armee Française franchira demain 
la frontieie , comme l’annonce le discours de la cou-

w °j !‘î dan\,a correspondance de Londres i 
Handelsblad, du 12 novembre : “'es du

« Hier [6) , les ambassadeurs’étrangers o.,i 
des conferences avec lord Pal mers tonf L’ambLs!“
deur prussien a montré beaucoun d’emm-7 
pour ramener la question belge sur un t-rrTT 
cifiqae; le baron van Ziylfu van NyeveT seP ' 
bla,t n?tre P«« éloigné d'aborder les non.»! 
propositions; mais elles ont été écartée, ^ 
qu elles ne rentraient pas dans les vues de lordPpir 
merston ; il refuse même de suspendre IL» l * ~ 
pendant deux jours. On dit que le Tdé '“bargo
to.r.»b,„d.„ hoiSî ,rp°r'
ilÂC” ' bord no,re ch:'s« a’f-

Le Sun s’exprime ainsi à cet égard •
« On s entretient beaucoup du refus A 1 j 

Palmerston d’adhérer à B . . “s “e lord
ex-membre, do la L«““ Pr°P03,t,Oa d’““ des 
reprise des négociations. Il "J*.1 ,a
Lieven fit une communication à notre un PUnce 
ment pour l’informer que le baron v7% S0“ve™e- prêt à traiter avec l'alb££ ^ *«« 

se de s’expliquer à ce smVi lu, l 0 j mais Pr«s-dais produisit L lint’ ’ *'ambas8ad““r hollan- 
n’était que la contre partie 7!'cl ^ trai,e' fi“1’ 
cemment par le baron Below En ecII,Pr0P°^ re’’ 
proposition fut rejetée il en f„t78efiIJe«ce ’ ,a 
la demande d’un nouveau délai £ da de
'0 ro. de Hollande ferait de nouvelles I °'• qUG 
Enfin le baron de Rulow r . , co“cessions.i,„. d„ JL1“j“ ZoTZ%ir '°"1“ »•
feré de deux jours mais ! q .0mbarS° f“t d if- 
Palmerston se montVa inllexTbir/0"11 e“C°re Iord

CHOLERA.A Bavière •• l'àje , 12 novemlre.
2 en traitement. UU C3S nouveau > J guéri, t en couvalesceuee ,



M. l’éditeur dn Courrier de la Meuse noos fait 
remarquer que nous avons publié les deux lettres 
de M. le commissaire du district , sans reproduire 
les réponses qui y ont été faites , il noos prie en 
meme temps de leur donner place dans nos colonnes. 
Voici l’article du Courrier de la Meuse qui adonné 
lieu a ia leltre de M. le commissaire de district:

L’UNION FAIT LA FORCE.
A Liège comme à Huy , à Waremme, la victoire est res

tée à Y Union dans les élections. Hier, au premier tour 
de scrutin , ce qui est digne de remarque , ont été nom
més députés à la chambre des représentans MM. De

le euw, Marcellis et Kaufmann, candidats proposés par 
Y Union,

Cette victoire est d’autant plus éclatante que YUnion a eu 
à lutter contre un parti , rien moins que menaçant dans son 
principe, mais qui avait gagné de la force par les efforts, 
on pourrait dire inouis , de M. le commissaire de district, 
de M. le bourgmestre de Liège et de leurs subordonnés , 
ainsi que ilu parti anti-national qu’on retrouve partout où il 
y a quelque scandale à exploiter ; dans cette occasion , ce 
parti a voulu s’associer en apparence à un sentiment qui 
cesse d'être légitime du moment où il enflamme les pussions 
et se transforme en quelque sorte en sentiment hostile au, 
gouvernement.

VU mon a donc vaincu malgré les obstacles nombreux 
qu’elle a rencontrés chez des fonctionnaires où elle aurait 
dù au contraire trouver de l’appui ; car , qui a donné le 
plus de gages à l’ordre de choses établi sinon YUnion ? et 
qui sont ceux qui sont plus spécialement chargés de dé
fendre cet ordre de choses sinon des fonctionnaires 
blies ?

selon lui , que le Courrier de lu Meuse deVïenhE couver- 
miment ; nous lui dirons que le Courrier de la Meuse ne 
songe pas plus à devehir gouvernement que probablement 
M. le commissaire de district ne songe à devenir ministre 
de l'intérieur.

Sans rancune.

devenir 

(La suite à demain.)

VILLE DE LIEGE,
Les bourgmestre et échevins invitent les personnes qui ont 

fourni des fonds dans l’emprunt de 18,000 florins fait parla 
ville en septembre 1828 , pour les édietables nécessaires à 
à l'ouverture de la communication entre la place de Saint- 
Jean et celle de la Comédie, et dont les actions n’ont pas 
encore été remboursées , à se rendre le 24 courant à midi 
à Ihûtelde ville , sale du conseil de régence, pour être pré
sentes au tirage au sort qui aura lu u pour le remboursement 
à faire du quatrième cinquième dudit emprunt.

Liège, le 12 no\ ernbre 1832.
L’échevin , Guillaume PLUMIER.

Parla régence, legsecrétaire , DEMANY.

176 Le jeudi 15 novembre 1832 , à deux heures de relevée, 
le notaire LIBENS procédera en son étude, place StiJW; 
n° 21 , à la VENTE aux enchères publiques:

1° D’une RENTE de vingt-trois florins 52 cents des Pays- 
Bas (42 florins Brabant Liège), due par Mathieu Stéven de 
Herve.

i>/rAJ CIVll. DK LIEG K du 13 novembre 

Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Décès : { garçon , i fille , 3 hommes, i femme ,

pu-

savoir
Antoine Lhoest, âgé tie 38 ans , maçon , à Ans , célibataire. 

— Joseph Demolin, âge de 24 ans, organiste, rue Souve
rain Pont, célibataire. — Ferdinand Verhaeghé , âgé de 23 
ans, soldat au neuvième régiment, cinquième bataillon , troi- 
sie compagnie. —• Marie Élisabeth Hameiuthe , âgée de 90 
ans, ménagère, rue Féronstrée, veuve de Jacques Franck.

2° D’une autre rente de cinq florins 60 cents, ( 10 fl. Bbt.* 
Liège) due par le même

3° D’une autre de onze florins quatre-vingt un cents ( 25 fr. ) 
due par Mathieu Creys , de Kemexhe. '

S’adresser audit notaire pour eu connaître les titres.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui jeudi, 15 novembre, abonnement courant,

Voici la réponse du Courrier de la Meuse à la 
première lettre de M. le commissaire du district :

Ce n’est pas à M G. Hubait, simple citoyen , simple èlec 
teur , que nos observations s’adressaient, mais bien à M. le 
connaissait e du disrict de Liège. C’est encore à ce dernier 
que s’adresse notre réplique.

Que M. le commissaire de district avoue avoir travaillé de 
toutes ses forces pour les candidats de son choix, cet aveu 
devient inutile, la ville et les campagnes où il a déployé ses 
forces en sont suffisamment informées; du reste l’aveu est- 
peu politique de sa part puisqu’il rehausse l’éclat de la vie 
toire que l Union a remportée; qu’il lui reste le regret de 
n’avoir pas réussi , cela se conçoit encore sans qu’il soit be 
soin de le publier , car on ne peut rester indifférent à la 
mauvaise tournure d’une affaire à laquelle on a travaillé avec 
tant de zèle , mais que, comme fonctionnaire public , il eut 
le droit d'en agir ainsi, nous ne sommes pas de son avis. 
Nous allons même opposer M. le commissaire de district à 
lui-même. Car , s’il ne reconnaît pas au gouvernement le 
droit de déterminer d'avance les candidats à nommer et de 
lui imposer cette détermination , pourquoi lui , simple fonc
tionnaire public , partie minime de ce gouvernement dont il 
tient son mandat, jouirait il du privilège d’exercer sur ses 
subordonnés et ses administrés l’influence de sa position , et 
de travailler de toutes ses forces pour leur taire adopter les 
candidats de son choix ? D'ailleurs lui convenait-il en qualité 
d’agent du gouvernement de joindre tous ses efforts aux ef
forts de ceux dont les uns prétendaient protester contre un 
acte de ce gouvernement , ainsi que l’un des journaux du parti 
l’a fait entendre ; et dont les autres se couvrant du masque 
de Fliypocrisie ne cherchaient qu’à faire du scandale pou- 
enrayer le char de l’état ? Si les fonctionnaires publics pour 
vaient ainsi s’associer aux passions populaires, il n’y aurait plus 
de gouvernement possible, il n’y aurait plus d’ordre dans la 
société.

Que M. le commis aire de district se soit laissé entraîner 
par un sentiment dont son inexpérience lui a caché les con
séquences, l’imprudence qu’il a commise ne méritait pas 
moins d’être -signalée, afin qu’elle ne servît point à auto
riser la conduite d’autres fonctionnaires, qui , méconnaissant 
le caractère d hommes politiques dont ils sont en même 
temps revêtus , ne prêtent aucun appui au pouvoir et l'aban
donnent, exposé qu'il est aux traits des factieux. Si cette classe 
de fonctionnaires est reprehensible, combien ne l’est pas 
davantage celle de ces personnes qui, recevant de gros sa
laires du trésor de l’état ou des caisses des communes, n'en 
sont quelquefois que plus audacieuses pour fronder le gou
vernement et chercher à faire partager aux autres les répug
nances qu’elles nourissent dans leur cœur pour le régime 
actuel? Ces fonctionnaires devaient se souvenir que le peu
ple qui les paie de ses deniers , a le droit d’exiger d’eux 
en retour qu’ils concourent à consolider le nouvel ordre 
de choses , établi avec l’assentiment national et pour le 
maintien duquel aucun sacrifice n’a coûté au patriotisme 
belge.

Si notre langage pouvait paraître sévère, nous dirions que 
nous ne faisons que nous rendre ici l’organe de l’opinion 
publique. Il nous appartient d’autant plus d’adopter ce franc- 
parler que nous avons toujours été éloignés, par principes 
et par caractère, des réactions politiques, et que n’ayant 
aucune faveur à demander au pouvoir, nous sommes désin
téressés dans la question : coopérer au hien public telle est 
notre unique ambition.

Revenons à M. le commissaire du district de Liège. II 
nous resterait à lui dire encore bien des choses , en réponse 
à la dernière partie de sa lettre, mais comme cette tâche 
nous conduirait loin , nous abandonnons sans crainte à nos 
lecteurs le soin de juger nos actes. Nous demanderons ce
pendant comment M. le commissaire de district n’a pas songé 
que, lorsqu’il disait que le roi est plus sage que les partis, 
il se jetait à lui-même la pierre. Enfin nous rassurerons 
M. le commissaire de district sur le danger qu’il y a ,

Léocadie , opéra en trois actes 
ville en 2 actes.

On commencera à 5

suivi des Poletais, vaude-

lieures

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MAGASIN PLACE VERTE Ne 780.
Chez F. PRINZEN sont arrivés les assortiments de lainage, 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons tricotés et tissés 
pour femmes , hommes et enlans, en toute qualité, gilets , ca
misoles et jupons de cacheinir, robes d enfans , bas de laine 
de France et autres bas de Vigania gris et blanc de laine , 
blanc de gaze, idem bas tricotés, en toute qualité, bas de 
filoselle pluches et autres , bas de soie, chaussettes, en tout 
genre , chaussons, écharpes, callotins , bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton , écru et blanc à jours et unis et bonnets ; 
quantité de foulards , cravattes soie noir et fantaisie, velours, 
madras soie noire, schals, manchons, tails, linges de table, 
damassés, flanelles, cotonnettes, etc.

500 gilets et caleçons confectionnés d’après les meilleurs 
modèles , depuis t fl. 25 c. à 6 fis. P.-B. 778

Le 19 novembre 1832 , 10 heures du matin , M. Moncheur’ 
propriétaire au Riendote , commune d’Andenne, fera VEN
DRE à l’enchère chez M. Nandrin, à la barrière à Gives, 
commune de Ben, 12 bonniers de raspe toute essence chêne, 
divisés en portions d un bonnier , croissant dans son bois 
Saint-Paul, commune de Ben , pies de la Meuse,

A crédit sous la direction du notaire LOUMAYE. 836

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
27 novembre 1832 , à H heures du matin, chezMardi

M, Rosmeulen, rue de Maestricht à Tonsres, le notaire 
VANDENBOSCH, de Tongres, VENDRA publiquement aux 
enchères Due belle FERME avec quartier de maître , le tout 
bâtit en briques et couvert en tuiles , avec jardins , prairies 
et dépendances , (contenant ensemble 93 perches 84 aunes 
carrées , situé ensemble à Herderen , canton de Tongres près 
de la chaussée de Tongres à Maestricht, item environ 8 bon
niers de terre de labour , ancienne mesure situe" à Rosmer , 
arrondissement de Maestricht à 1(2 lieue de la chaussée de 
Maestricht à Tongres.

S’adresser audit notaire pour tous renseignemens, 838

V LLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins. vu la 
demande des sieurs Gerard-Burtiu et Lainaye , tendante i 
faire construire deux fours à cuire le pain dans un local si
tué derrière la maison n° 290, rue des Carmes, appartenante

fans fiprs fl’ A icrrpmnnf • Orrnfant .aux enfans Clerx d’Aigremont : arrêtent
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie des 

journaux. Les personnes qui auraient des motifs d’oppositionjà 
faire valoir , sont invitées à les faire remettre au secretarial 
de la régence dans le teime de quinze jours.

A 1 hôtel-de-ville , le 12 novembre 1832.
L’échevin , Guillaume PLUMIER.

( ) Le vendredi 16 novembre 1832 , à deux heures de
levée, M« LIBENS, notaire, exposera en VENTE pubüqi , 
en son etude, place St Pierre , n° 21 , une MAISON propreai 
commerce, portant le n° 286, située à Liège, faubourg fie- 
Marguerite. S’adresser, pour en connaître les conditions, 
l’élude dudit nota-re LIBENS.

Le 20 novembre 1832 . dix heures du matin , M. le che
valier de Crousset fera VENDRE dans ses bois d'Amas et 

d'Oneux , commune d’Ocquier , quantité de beaux CflfNES 
HETRES, BOIS BLANCS et ORMES. A crédit 756

A VENDRE DE GRÊ-A-GRË.
1° Une bonne et spacieuse maison de commerce, coiee.mr 

méro 248 ', avec cour , porte-cochère, écuries et dépendance! 
sise à Liège, au faubourg Ste. Marguerite.

2° Une maison , portant le n° 115 , sise au même faubourg 
rue Basse-Chaussée. ,

3° Deux petites maisons arec jardin de 13 perches, situe« 
au Petit Doui, commune d’Ans et Glain. ,

4° Deux petites maisons, sises en Glain , portant les numé
ros 727 et 728.

S’adresser au notaire DELEXHY , à Liège.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Les héritiers de madame veuve Chavaux , de Chénee.ff 

ront VENDRE aux enchères le 19 novembre courant, a 
heures , par le ministère de Me DUSART , notaire à 
en son étude rue Féronstrée, une belle et grande MA* 
située à Chênée, près le Pont-Neuf, sur la grande rout 
la Vesdre, avec écurie, deux magasins , grande cour-U 
din derrière entouré de murs, joignant le confluent i>, 
vières d’Ourte et de la Vesdre, un terrain à côté, e c.

La belle situation de cette maison la rend des P jVj 
bles et des plus avantageuses pour toutes fabriques , 
merce de commission et autres. S’adresser audit no ai i 
connaître les conditions.

COMMERCE.
Fonds anglais du 10 novembre. — Consol., 83 7(8 0| 

Fonds belges, 73 7p8. — Hollandais, 41 1(2-

Bourse de Vienne du 3 
Actions de la banque H6I

nov.

00
Métalliques, 87 3[4- '

39

Cabilleaux et Rivets , chez ANDRIEN fils, rue Souver.-Pont.

A LOUER, pour le 1er avril prochain, une belle et vaste 
MAISON , derrière le cliœur St-Paul , n° 525, ayant grande 
cour, remise et écurie pour 4 chevaux. S’adresser au n° 860 , 
place du Spectacle. 841

Bourse d’Amsterdam du 12 novembre. — 00 0(0*
1[2 _ ; idem différée, 00(00.—Bill, ele c,aiu.7 n( 0(0,
------Syndicat d’amort., 67 1|2; idem 3 1(2 °lo >., , ^ com-
— Rente remb , 2 1|2 °[0, 00. — Act. de la 8°c' (de«
merce, 00 0|00. — Rus. Hop. et Ce, 00 0|0 en,p,
ins. gr liv , 00 0(00. idem C- Hamb., 00 j(ent. fr' 
à L., 00 00(00. — Danois à Lond. , 00 0(0. 73 3|9i
0°(o, 67 0(0. — Métalliques, S3 1(4. - Naplesiai ■ ,^A. 
idem à Lond., 00 0|0.—Perp. à Amst. , 48 I p0lcg«®
lre levée, 000. — Rente perp., 00 0(0. — L® . „ _ CÔM
00 0(0. — Brésil., 00 0(00 — Grecs 2= levari““ u‘
de guerre, 00 0(0. — Bill, du trésor,

Bourse d’Anvers, du i 3 novembre

Une DEMOISELLE de la campagne désire se PLACER 
dans une boutique en payant sa pension. S’adresser rue du 
Pot d’Or , n° 620. 842

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
La petite FERME sise à Lierrj , canton de Fle'ron , à 

deux lieues de Liège , consistant en maison d’habitation , 
grange , étable , etc., jardin potager , prairies et terres ara
bles , mesurant ensemble six bonniers seize perches a été' 
adjugée en niasse le douze de ce mois pour la somme de 
dix mille huit cent quatre-vingts florins des Pays-Bas.

On peut surenchérir d’un vingtième jusqu’inelus le dix-lmit 
présent mois par une déclaration à faire devant Me VARLET, 
notaire à Beyne. 840

A LOUER pour la Noël , une belle MAISON de commerce 
ar le Marché, u° 15. S’y adresser. 783

£0ls pâj
Effets publics. — Métalliques, 87 3|4 00 __(jueW

tiaux, 380 0i0 P. — Napolitains, 74 oj4 e . • Amst
00 0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0 , Lots
dam. 49 3(8 1[4 U|0. — Anglo danois, 00 ut M 
Pologne, 98 0(0 00. — Anglo brésiliens , ^ wjlh ,
prunt romain, 78 1|4 A. — Emprunt be r —. Ide*B
100 0(0 P. — Idem de 10 millions, 0OU[>
24 millions, 73 1(2.

j ,3 noven>bre‘
Arrivages au port d'Anvers , au ^ j[0!b<(l

cap. Coller man i yen.
Le sloop danois Hama, 

chargé d’orge. K voer
Le tjalk hanovrien Concordia, cap.

mar, chargé de froment.

ven de

Bourse de Btuxelles 

millions , intérêt 5,99 5i8 A
du (2 novembre.

......... ..................... -l- A--E,mKU"nlillions. 73
iutérêt, 99 3(4 P. — Emprunt de 24 mn

Erupt,!11’1 <1C
„illiite,

II. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’0r ’
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